
DÉCLARATION DE L’ÉTAT DES IMMEUBLES 
DONT L’ASSOCIATION EST PROPRIÉTAIRE

Loi du 1er juillet 1901, article 6, alinéa 1-3
Décret du 16 août 1901, article 3, alinéa 4                                 

cerfa
N°

Ce formulaire vous permet de déclarer l’état initial et les modifications - acquisition(s) 
et/ou aliénation(s) - du patrimoine immobilier de votre association.

Avant de renseigner ce document, veuillez lire attentivement les informations conte-
nues dans le guide explicatif.

1 - IDENTIfICATION DE L’ASSOCIATION

TITRE ACTUEL DE L’ASSOCIATION :

Numéro de DOSSIER  :
(numéro figurant sur le dernier récépissé délivré par l’administration)

Numéro SIREN/SIRET :
(numéro à indiquer lorsqu’il a déjà été attribué)

3 - SIgNATURE DE LA DÉCLARATION

Déclaration établie le : à

  Nom et qualité du déclarant - Signature

2 - NATURE DE LA DÉCLARATION

VOUS SOUHAITEZ (Veuillez cocher la case correspondante) : 

Déclarer une (ou plusieurs) acquisition(s) Déclarer une (ou plusieurs) aliénation(s)

F Nombre d’immeuble(s) dont l’association est propriétaire suite à la présente déclaration  .  .  .  .  .  .  .  . :

Veuillez compléter la page suivante  1/3
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Attention : Avant de renseigner la page ci-dessous (page 2/3), vous devez tout d’abord remplir la page 1/3 puis 

reproduire la page 2/3 en nombre suffisant pour déclarer l’ensemble des immeubles de votre association.

Titre de l’association :

Numéro de dossier :  

ACQUISITION                                           ALIÉNATION
(cocher la case correspondante et joindre un état descriptif en cas d’acquisition)

ADRESSE

Étage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Pays :

Local destiné à l’administration de l’association et (ou) à la réunion de ses membres :      OUI          NON  

Autre affectation conforme au but statutaire (à préciser) :

ACQUISITION                                           ALIÉNATION
(cocher la case correspondante et joindre un état descriptif en cas d’acquisition)

ADRESSE

Étage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Pays :

Local destiné à l’administration de l’association et (ou) à la réunion de ses membres :      OUI          NON  

Autre affectation conforme au but statutaire (à préciser) :

ACQUISITION                                           ALIÉNATION
(cocher la case correspondante et joindre un état descriptif en cas d’acquisition)

ADRESSE

Étage, escalier, appartement Immeuble, bâtiment, résidence

N° Extension Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou boîte postale Code postal Commune / Localité

Pays :

Local destiné à l’administration de l’association et (ou) à la réunion de ses membres :      OUI          NON  

Autre affectation conforme au but statutaire (à préciser) :
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GUIDE EXPLICATIF

A QUI ADRESSER VOTRE DÉCLARATION ?

Cette déclaration est à adresser à la préfecture ou à la sous-préfecture du siège social de 
votre association.
Si votre association a son siège social dans l’arrondissement chef-lieu du département, la 
déclaration est à adresser à la préfecture.
Si votre association a son siège à Paris, la déclaration est à adresser à la préfecture de 
police.

Bien qu’il soit obligatoire de déclarer l’état initial et les modifications (acquisition(s) et/ou 
aliénation(s)) du patrimoine immobilier de votre association, l’utilisation de la liste figurant 
dans la continuité de cet imprimé ne revêt pas de caractère obligatoire . Vous pourrez remplir 
vos obligations déclaratives par la production d’un autre type de support (numérique notam-
ment) tant qu’il contient l’ensemble des éléments indiqués dans le modèle proposé .

Cette déclaration doit être accompagnée de l’état descriptif de chaque immeuble acquis .

Le signataire de la déclaration doit être l’une des personnes en charge de l’administration de 
votre association ou le mandataire qu’elle aura désigné . Dans cette hypothèse, le déclarant 
devra joindre à ce formulaire le mandat portant la signature de l’une des personnes en 
charge de l’administration de votre association .

« La loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’applique à la déclaration relative à votre association dont les 
destinataires sont les services préfectoraux et les services de l’Etat concernés. Les articles 39 et suivants de cette loi vous garantissent un droit d’accès 
et de rectification pour les données vous concernant auprès du préfet du département ou du sous-préfet de l’arrondissement du siège de l’association. »


